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Le contre-amiral Laurent Bechler 
directeur du service de soutien de la flotte de Toulon 

à 
Monsieur le directeur 

 

OBJET : consultation en vue de la passation d’un marché à procédure adaptée. 

RÉFÉRENCES : projet de marché n° S25T40006 relatif à l’approvisionnement d’une presse à col de 
cygne 600 tonnes au profit du Service Logistique de la Marine de Cherbourg, avec 
la fournitures d’outils et prestations associées. 

P. JOINTES : a) le règlement de la consultation ; 

b) le projet de marché comprenant l’acte d’engagement/CCAP et ses annexes 
financières ; 

c) le CCTP presse à col de cygne. 

Monsieur le directeur, 

La direction du service de soutien de la flotte de Toulon envisage la passation d’un marché à procédure 
adaptée en application des articles L.1113-1 et R.2323-1 du CCP. 

Je vous demande de bien vouloir me faire connaître votre meilleure offre de prix et de délai pour la 
fourniture et les prestations demandées et exécutées aux conditions figurant dans l’acte d’engagement 
et ses annexes. 

Votre offre doit impérativement me parvenir avant les date et heure indiquées dans le règlement de la 
consultation. 

Le contenu des offres et les modalités de jugement sont explicités au règlement de la consultation joint. 

Les documents de candidature et d’offre sont transmis en une seule fois sous un même pli. 

La réponse par voie dématérialisée est le mode de transmission obligatoire selon les modalités définies 
dans le règlement de consultation. 

Important : ceci ne constitue pas une commande ferme. J’attire votre attention sur le fait qu’aucune 
exécution de prestation ou livraison de matériel ne doit être effectuée avant la notification du marché. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

Pour le directeur et par délégation, 

la CRC1 Marie-Aude SIEGEMUND 
Sous Directrice Finances Contrats 

A Toulon, document signé électroniquement avec un certificat conforme au règlement eIDAS. 
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